2026-0021
VILLE DE SOTTEVILLE-LES-ROUEN
Arrêté provisoire 

Réglementation provisoire de l’accès aux installations sportives municipales

NOUS, Alexis RAGACHE, Maire de la Commune de SOTTEVILLE-LES-ROUEN,
Vu  le code général des collectivités territoriales,
Considérant l’alerte aux vents violents transmise par Météo France,

Considérant que par mesure de sécurité des biens et des personnes, il convient de réglementer les accès aux installations sportives municipales.

ARRETONS :

Article 1
La circulation piétonne et des véhicules et l’accès aux salles de sport est interdite au sein du stade municipal Jean Adret et au complexe sportif Jacques Anquetil du jeudi 8 janvier 2026 à 19h jusqu’au vendredi 9 janvier 2026 à 10h30. 
Dans les autres sites sportifs couverts de la ville les installations seront fermées du jeudi 8 janvier 2026 à 20h jusqu’au vendredi 9 janvier 2026 à 10h30.
Article 2
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur des Sports, Madame la Cheffe de la Police Municipale, le Commandant du groupement de gendarmerie de la Seine Maritime sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Sotteville-lès-Rouen, le 8 janvier 2026
Maire,
Conseiller Départemental,
Alexis RAGACHE
Voies et délais de recours  - Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 de code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication – le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible sur le site www.telerecours.fr.


